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1. OBJECTIFS DE LA MESURE

L’objec f de ce e opéra on est de réaliser un entre en des mares et des plans d’eau présents sur
les terres agricoles perme ant de maintenir l’ensemble des rôles de ces milieux par culiers.

Les mares sont des écosystèmes par culiers qui influent sur la richesse en biodiversité, la qualité
des eaux et la régula on clima que :

✗ La biodiversité :
▪ De par leurs diversités et leurs spécificités, les mares isolées abritent tout une faune

et une flore par culièrement riches. Ce sont des réservoirs de biodiversité
floris que et faunis que. Les mares offrent donc refuge, lieu de reproduc on,
d’alimenta on et bien entendu un lieu de vie à de nombreuses espèces
par culièrement en contexte d’agriculture intensive. Ces micro-zones humides
abritent d’ailleurs près de 15 % des espèces protégées.

▪ L’existence des réseaux de mares est cruciale pour le main en des métapopula ons
de certaines espèces. Ces réseaux sont également nécessaires à de nombreux
mammifères et oiseaux en tant qu’élément par culier de l’ensemble des habitats
que ces espèces ont l’habitude d’u liser. Ils par cipent donc au main en des
con nuités écologiques (trame verte et bleue) indispensables à la faune et à la
flore.

✗ L’eau :
▪ En tant que zones humides, les mares accomplissent des fonc ons régulatrices de

l’eau : écrêtage des crues (lu e contre l’érosion des sols et des inonda ons),
stockage de l’eau, pondéra on du régime des eaux courantes, réten on et
transforma on des sédiments, lu e contre l’érosion

▪ De plus, les mares, et leurs réseaux, jouent un rôle épurateur en éliminant les
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polluants diffus des eaux de surface. Situées souvent en tête des bassins versants
les mares forment des systèmes très efficaces d’épura on naturelle des eaux.

✗ Le climat :
▪ Les mares liées aux exploita ons agricoles fixent une grande quan té de carbone

du fait de leur grand nombre et de leur excep onnelle produc vité primaire propre
aux écosystèmes aqua ques.

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepar e du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide
de 81,26 € par mare engagé(e) vous sera versée.

Le montant minimum à engager est de 300 €. Le montant de votre engagement sur ce territoire
est plafonné à un total de 7600 €, en raison du plafonnement des crédits MAA sur ce territoire, à
1900 €, lorsque ses crédits interviennent en contrepar e du FEADER. 

Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini ci-dessus est mul plié par le nombre 
d’associés remplissant les critères individuels d’éligibilité. Ce montant d'aide maximal sera fixé à 
l'issue de la période de dépôt des demandes d'aides PAC. Concernant les groupements pastoraux 
(GP) le plafond est mul plié par le nombre de parts.

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants condi onne l’éligibilité à la mesure. Ces condi ons d’éligibilité
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le
remboursement de l’ensemble des annuités versées.

3.1 Condi ons rela ves au demandeur ou à l’exploita on

Vous devez respecter les condi ons d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la
no ce na onale d’informa on sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020. Aucune
condi on d’éligibilité spécifique supplémentaire n’est à vérifier au tre de ce e mesure.

3.2 Condi ons rela ves aux éléments engagés

Vous pouvez engager dans ce e mesure les plans d’eau et mares présents sur les terres agricoles
et sans finalité piscicole de votre exploita on, dans la limite du montant plafond éventuellement
fixé par un cofinanceur au niveau de la mesure. A contrario, la restaura on de mares et plans
d’eau à finalité piscicole n’est pas éligible. 

Sont visées par la mesure « MP_CCQG_PE01 » les mares de votre exploita on. Les mares
engagées doivent se situer au sein du territoire «Cavités et Coteaux Quercy-Gascogne ». Les mares
éligibles à l’opéra on, doivent avoir une taille maximale de 10 ares.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les critères de sélec on perme ent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités
financières.
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Les demandes d’engagements dans ce e mesure seront classées selon les critères généraux de
sélec on des dossiers individuels retenus au niveau régional. Ces critères généraux sont annexés à
la décision, en date du 16/11/2015, de la Commission Permanente du Conseil Régional de Midi-
Pyrénées, autorité de ges on du FEADER.

Pour la campagne 2022, la priorité validée en Commission Permanente du 15 avril 2022 après
avis favorable du CRAEC est donnée aux contrats dont les engagements arrivent à échéance en
mai 2020 ou mai 2021 ou mai 2022. 

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obliga ons doit être respecté dès le 16 mai 2022, sauf disposi ons contraires
dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents rela fs à votre demande d’engagement et au respect de vos obliga ons doivent
être conservés sur votre exploita on pendant toute la durée de votre engagement.

Les différentes obliga ons du cahier des charges de la mesure sont décrites dans le tableau ci-
dessous (cf TO simplifié).

ATTENTION     : si l’une de ces obliga ons n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble de
l’engagement (anomalie défini ve). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide
réglementairement exigibles peuvent a eindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime
de sanc on est adapté selon l’importance de l’obliga on (principale ou secondaire) et selon
l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).
Reportez-vous à la no ce na onale d’informa on sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020 pour plus d’informa ons sur le fonc onnement du régime de sanc ons.

Conformément à la réglementa on européenne, en cas de modifica on des normes et exigences
ou obliga ons réglementaires, ou pour perme re l'adapta on au cadre réglementaire de la
période de programma on suivante, une clause de révision pourra être appliquée.
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Obliga ons du
cahier des charges

à respecter en
contrepar e du

paiement de l’aide

Contrôles Sanc ons

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Faire établir, par 
une structure 
agréée, un plan de 
ges on des mares 
et des plans d’eau 
engagés, incluant 
un diagnos c 
ini al de l’élément 
engagé.
Le plan de ges on 
devra être réalisé 
au plus tard le 1er 
juillet de l’année 
du dépôt de la 
demande 
d’engagement.

Sur place Plan de ges on Défini f Principale Totale

Mise en œuvre 
du plan de 
ges on

Sur place

Plan de ges on
et

cahier
d’enregistrement
des interven ons

et
factures éventuelles

si presta on

Réversible Principale Totale

Réalisa on des 
interven ons 
pendant la 
période du 15-
juillet au  
15-mai

Sur place

Cahier
d’enregistrement
des interven ons

et
factures éventuelles

si presta on

Réversible Secondaire

A seuil : 
par tranche de

jours d’écart par
rapport à la date

limite
(5 / 10 / 15

jours)
Interdic on de 
colmatage 
plas que

Sur place Défini f Principale Totale
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Obliga ons du
cahier des charges

à respecter en
contrepar e du

paiement de l’aide

Contrôles Sanc ons

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Enregistrement 
des interven ons

Sur place :
documentaire

Présence du cahier
d'enregistrement

des interven ons et
effec vité des

enregistrements

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Défini f au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistremen
t ne permet pas
de vérifier une

des autres
obliga ons,

ce e dernière
sera considérée

en anomalie)

Totale

Interdic on 
d’u lisa on de 
produits 
phytosanitaires 
sur l’élément 
engagé, sauf 
traitements 
localisés

Sur place :
documentaire

et visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires
(selon la date du

contrôle)
Documentaire : sur

la base du cahier
d’enregistrement
des interven ons

Réversible Principale Totale

ATTENTION : La tenue du cahier d’enregistrement des interven ons cons tue une pièce
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se
traduira par l’applica on du régime de sanc ons, qui peut aller jusqu’au remboursement total de
l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points
suivants :

• Iden fica on de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou par e de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclara on de
surfaces) ;

• Interven ons : dates, type, matériel et localisa on.
• Traitements phytosanitaires : date, produit, quan tés (0, hors traitements localisés)

Vous devez faire établir un plan de ges on des mares que vous souhaitez engager. Le plan de
ges on précise, vos obliga ons. Il sera établi par une structure agréée (ADASEA du Gers), sur la
base d’un diagnos c ini al de ces éléments

Le plan de ges on ou son contenu minimal conformément au DCN devra comporter à minima :
✗ les modalités éventuelles de débroussaillement préalable (lorsque cela est nécessaire pour

la restaura on de la mare) ;
✗ les modalités éventuelles de curage et les modalités d’épandage des produits extraits ;
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✗ les dates d’interven on (en dehors des périodes gênantes pour les oiseaux et les batraciens,
de préférence en septembre-octobre) ;

✗ les modalités éventuelles de mise en place d’une végéta on aqua que indigène ;
✗ la nécessité de créer ou d’agrandir une pente douce (moins de 45°). Si ce e obliga on est

retenue, les travaux devront être réalisés au cours de la première année de l’engagement ;
✗ la possibilité ou l’interdic on de végétaliser les berges (végétalisa on naturelle à privilégier,

sinon liste des espèces autorisées) ;
✗ les modalités d’entre en de la végéta on aqua que et ripicole ;
✗ les méthodes de lu e manuelle et/ou mécanique de lu e contre la proliféra on de la

végéta on allochtone envahissante (Jussie, Myriophylle du Brésil, … sur la base de la liste
des espèces allochtones, publiée par le Ministère en charge de l'Ecologie dans le cadre des
décrets d'applica on de la loi "développement des territoires ruraux" de février 2005.) : liste
des espèces envahissantes visées, descrip on des méthodes d’élimina on (destruc on
chimique interdite. En marais, le faucardage des mares et/ou plans d’eau pour l’élimina on
des végétaux allochtones envahissants sera interdit), dates et ou ls à u liser ;

✗ dans le cas de surfaces pâturées jouxtant la mare, les condi ons d’accès aux animaux :
interdic on d’abreuvement direct sur l’ensemble du périmètre de la mare ou du plan d’eau
(mise en défens totale) ou mise en défens par elle avec accès limité au bétail (dans ce cas,
préciser la largeur de l’accès autorisé). Pour une mise en défens totale ou par elle : pose de
clôtures à au moins 1,5 m du bord de la mare ou du plan d’eau.

L'entre en des mares doit être réalisé l'année de l'engagement, conformément aux techniques
du plan de ges on.

Pour info, variables locales entrant dans le calcul de la mesure : 
P6=2
P6 désigne le nombre d’années sur lesquelles un entre en des mares est requis

Règles de cumul entre TO combinés : 
aucune
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